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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 36 du décret n°2005-1325 du 26 octobre 2005 relatif aux règles de sécurité
applicables lors des travaux réalisés dans le cadre d'un chantier de dépollution
pyrotechnique

Les matériaux qui constituent les dispositifs de transport et de stockage et qui peuvent être en contact avec des matières explosives ne doivent pas être
susceptibles de provoquer des frottements ou des réactions dangereuses avec ces matières.
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